
Art. 17.

Art. IH.

2 Cor. 13, 13.

No VOUS laissez Jonc pns ««idiiiro, si quuliiirun vmiloit vous engager i\ lu rébellion contre la

Gouvcrneinenl établi, sous prétexte que vons faites partie du Peuple Souverain : la trop fameuse

Convention Nutionulc do France, quoique forcéo d'admettre la souveraineté du Peuple puisqu'elle lui

dcvoit son existence, eut bien soin do condamner clie-mi'me les insurrections populaires, en insérant

dans la Dûkralinn di-.n droits en tête do la Constitution do 1795, que la souveraineté léside, non dans

une partie, ni mOino dans la mnjoriVt' du Peuple, mais dnna l'imirersa/i/é des Citoyens ; ajoutant que

»ti/ individu, nuile réunion pnrtiellc de Ciloyenr., ne peut s'attribuer la Souveraineté. Or qui ûseroit

dire que, dans ce pays, la tnlulilé des Citoyens veut la destruction do son Gouvernement ?

Nous linissond, N. T. C. V. par en appeler ïi vos cœurs, toujours nobles et généreux. Avez-

vous jamais pensô sérieusement aux horreurs d'une guerre civile ? Vous êtes-vous représenté des

ruisseaux do sang inondant vos rues ou vos campagnes, et l'innocent enveloppé avec le coupable dans

la mémo série de malheurs ? Avez-vous réfléchi que, presque sans exception, toute Révolution po-

pulaire est une oeuvre sanguinaire, comme le prouve l'expérience ; et que le Philosophe de Genève,

l'auteur du Contrai Social, le grand fauteur do la souveraineté du Peuple, dit quelque part qu'une

Révolution seroit achetée trop cher, ai elle coûtoit une seule gouto de sang ? Nous laissons à vos

sentiments d'humanité et de Christianisme ces importantes considérations.

Que la grâce de .y. S. J. C, la charité de Dieu, et la communication de l'Esprit Saint demeure

arec voua loua. Jlmen.

Sera notre présent Mandement lu et publié k la Messe poroissialo ou principale de chaque Eglise,

et au Chapitre de chaque Communauté do notre Diocèse, le premier Dimanche ou jour de Fête après

sa réception.

Donné h Montrent, le vingt-quatre d'Octocre, mil-huit-cent-trente-sept, sous notre Seing et

.''ceau, avec le cniilre-Seing do notre Secrétaire.

J-. t S. Ifi J. J. ÉVEQUE DE MONTREAL.

Par Monseigneur.

A. F. TRUTEAU, Pire. Secrétaire.

(Pour (^opic.)
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P. S.— lo. Chaque Prêtre lira ii son Peuple le Mandement ci-dessus, sans aucune espèce de

commentaire ou d'explication.—2o. Jusqu'à nouvel ordre, on dira tous les jours à la Messe l'oraison

Pro ijuâcumque Iriliiilalioiie, excepté aux Messes de Irc classe, aux solennelles de 2de classe, h celle

du Dimanche des Hameaux, et à celle de la vigile de la Pentecôte ; et cette même oraison remplacera

celle marquée ad libitum dans les autres Messes.—3o. Les trois Communautés Relig;ieu8es de c«

Diocèse réciteront tous les jours, h notre intention, 5 pater et 6 otie après la Messe principale.

^ J. J. Êv. DE M.


